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 Le présent document contient le texte du document officieux relatif au projet d�ordre du 
jour du Conseil des droits de l�homme rédigé par M. Carlos Ramiro Martínez (Guatemala), 
Facilitateur. Ce document a été présenté verbalement par le Facilitateur à la septième séance de 
la quatrième session du Conseil des droits de l�homme, le 15 mars 2007. 
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DOCUMENT OFFICIEUX RELATIF AU PROJET D�ORDRE DU JOUR 
DU CONSEIL DES DROITS DE L�HOMME  

I.  PRINCIPES 

• Universalité 

• Impartialité 

• Objectivité 

• Non-sélectivité 

• Dialogue et coopération constructifs (par. 4 de la résolution 60/251) 

• Prévisibilité 

• Flexibilité 

• Transparence 

• Responsabilité 

• Équilibre 

• Non-exclusif/global 

II.  PROJET D�ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DES DROITS DE L�HOMME  

TOUTES OPTIONS 

Point 1 Questions d�organisation et de procédure 

Note: la liste ci-après n�est qu�un exemple et n�est pas exhaustive. 

− Élection des membres du Conseil des droits de l�homme; 

− Adoption du programme de travail annuel; 

− Adoption du programme de travail de la session; 

− Segment de haut niveau; 

− Adoption du rapport de la session; 

− Adoption du rapport annuel. 

Point 2 Présentation des rapports 

Note: la liste ci-après n�est qu�un exemple et n�est pas exhaustive. 
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− Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme; 
mises à jour du rapport; 

− Rapports du Secrétaire général. 

Point 3 

OPTION A 

 a) Droits économiques, sociaux et culturels; 

 b) Droits civils et politiques; 

 c) Droit au développement; 

 d) Droits des peuples et de groupes et individus particuliers. 

OPTION B 

 a) Droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, y compris le droit au 
développement; 

 b) Droits des peuples et de groupes et individus particuliers. 

OPTION C 

 Promotion et protection des droits de l�homme: 

− Droits économiques, sociaux et culturels; 

− Droits civils et politiques; 

− Droit au développement; 

− Droits des peuples et de groupes et individus particuliers; 

− Droits et questions qui se recoupent et interdépendance des droits; 

− Coopération avec les organisations régionales dans le domaine des droits de 
l�homme; 

− Situations relatives aux droits de l�homme qui requièrent l�attention du Conseil. 

Point 4 Organes et mécanismes des droits de l�homme  

Note: la liste ci-après n�est qu�un exemple et n�est pas exhaustive. 

− Mécanisme de conseil; 

− Organes conventionnels; 



A/HRC/4/121 
page 4 
 

− Procédures spéciales (Comité de coordination); 

− Mécanisme de plainte; 

− Institutions nationales des droits de l�homme. 

Point 5 Examen périodique universel 

Point 6 

OPTIONS 

 a) Question de la violation des droits de l�homme dans les territoires arabes occupés, 
y compris la Palestine (libellé du point 8 de l�ordre du jour de la Commission des droits de 
l�homme); 

 b) Situation des droits de l�homme en Palestine et dans les autres territoires arabes 
occupés: 

i) Violations des droits de l�homme et incidences de l�occupation par Israël de la 
Palestine et d�autres territoires arabes occupés; 

ii) Droit à l�autodétermination du peuple palestinien; 

 c) Violations des droits de l�homme et incidences de l�occupation par Israël de la 
Palestine et d�autres territoires arabes occupés. (par. 2 de la résolution 1/106 du Conseil des 
droits de l�homme du 30 juin 2006.); 

 d) Occupation étrangère et droit des peuples à disposer d�eux-mêmes: Palestine. 

Point 7 Conférence des Nations Unies et sommets: le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l�intolérance qui y est associée, suivi et application de la Déclaration et du Plan 
d�action de Durban et de la Déclaration et du Programme d�action de Vienne. 

Point 8 Assistance technique et renforcement des capacités. 

Point 9 Suivi des décisions du Conseil des droits de l�homme. 

Point 10 Questions diverses. 

----- 

 

 


